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Comment faire vivre la mixité à l’école ?

L’assouplissement de la carte scolaire 
a conduit à accélérer des tendances 
inégalitaires depuis longtemps à l’œuvre. 

La réforme de la sectorisation, voulue par le gouvernement, pourrait 
bien mener à reconsidérer sérieusement l’ensemble du modèle 
scolaire français. Faut-il supprimer la carte ? Réformer les territoires ? 
Faire évoluer les établissements ?
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Retrouvez les avis des experts et des acteurs qui font le débat.
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L’image de la carte scolaire est sérieusement écornée. Mise en 
place dans les années 60 au moment du boom démographique, 
elle avait pour objectif de répartir plus efficacement 
les enseignants et les élèves. 

En confiant à l’administration la répartition des élèves, on 
cherchait notamment à éviter les classes surchargées.

La carte scolaire était également censée contenir les inégalités 
mais avec le temps, elle semble au contraire les avoir cristallisées, 
en cantonnant dans les mêmes écoles les élèves des quartiers les 
plus défavorisés et réciproquement. La ghettoïsation de l’habitat 
entraînant de fait la ghettoïsation des écoles, en particulier dans 
les grandes agglomérations.

Un deuxième effet pervers est apparu. Aujourd’hui, environ 
30% des enfants ne sont pas scolarités dans le public. 10% des 
parents demandent une dérogation pour les enfants. Certains 
trichent avec de fausses domiciliations, d’autres déménagent. 
Ceux qui la contournent sont souvent les mieux informés, donc les 
plus diplômés.

S’appuyant sur ce constat, le gouvernement souhaite supprimer 
la carte scolaire. Elle est, pour l’heure, assouplie. Mais si la 
carte scolaire n’a pas réalisé la mixité ni sociale ni culturelle, 
son assouplissement ou sa suppression peuvent-ils changer la 
donne ? Rien n’est moins sûr. Les enfants issus des catégories 
populaires et sectorisés en ZEP ne vont pas se ruer dans les 
établissements des beaux quartiers des centres villes, et ces 
derniers leur ouvriront difficilement leurs portes.

Les établissements publics sont aussi en concurrence avec 
les établissements privés. De la loi Debré à la loi Carle, les 
politiques publiques tendent à faciliter le financement des écoles 
privés sous contrat avec l’Etat. Au supermarché de l’école, la 
motivation religieuse est reléguée au second plan mais certains 
établissements publics, comme les écoles des communes rurales, 
en subissent les conséquences.

L’école publique doit faire face à un double phénomène. Les bons 
élèves des établissements en zone d’éducation prioritaire partent, 
entraînant une chute du niveau général. Et certaines écoles 
publiques pratiquent, comme les écoles privées, une sélection. 
Les enfants des classes populaires ou défavorisés sont, dans tous 
les cas, les laissés pour compte.

L’enseignement public est fragilisé et ses moyens se réduisent. 
Plus de 24 000 postes ont été supprimés en 2008/2009 et 
de moins en moins d’enseignants s’engagent dans les zones 
difficiles. L’école censée être un lieu de mixité sociale et 
culturelle, l’est difficilement. Mais peut-on empêcher les parents 
de choisir une école ? Comment concilier le choix individuel des 
parents et l’intérêt d’une école pour tous ? Comment sortir de la 
ghettoïsation? Comment faire vivre la mixité scolaire ?

Introduction
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L’assouplissement de la carte scolaire décidé en 2007 a eu au moins une 
vertu: ses conséquences ont été si graves que la question de la mixité 
sociale à l’école est revenue au premier plan.

Enjeux

Chacun sait que l’ancien système de la sectorisation, créé en 
1963 pour gérer les effectifs, n’était pas satisfaisant: contourné 
par les familles les plus averties, subi de plus ou moins bonne 
grâce par les autres, il ne répondait plus à l’idéal républicain 
d’égalité. En outre, l’existence d’une forte demande sociale en 
faveur de la liberté de choix n’est pas une vue de l’esprit. 

Pour autant, l’idée un rien naïve qu’un ordre spontané naîtrait 
de la liberté laissée à tous n’est pas tenable; en tout cas pas 
dans une société urbaine minée par l’entre soi et les logiques de 
relégation et de ghettoïsation. On s’en doutait, un récent rapport 
de la Cour des comptes vient d’en faire la preuve, en montrant 
que plus de la moitié des collèges « ambition réussite » ont 
perdu des élèves. Et ceux qui partent, souvent, sont ces bons 
élèves dont le monde enseignant sait à quel point leur présence 
est précieuse pour une classe ou un établissement.

Se pose donc tout un ensemble de questions: la liberté de choix 
étant admise, ses conséquences étant connues, que faire ?
Revenir à un modèle fondé exclusivement sur la contrainte n’est 
guère envisageable, et les comparaisons internationales menées 
par Nathalie Mons montrent que ces modèles ne fonctionnent 
vraiment que s’ils sont appliqués avec la plus extrême rigueur; or 
nous sommes en France et notre amour républicain de l’égalité 
s’est toujours accommodé d’une pratique des passe-droits et des 
dérogations; on ne voit pas pourquoi cela cesserait.

Il nous faut donc apprendre à réguler les choix. Cela suppose 
sans doute une révolution des pratiques, tant dans les politiques 
publiques que dans la gestion des établissements. Et les 
idées sont nombreuses, comme vous le verrez en parcourant 
ce dossier: d’un changement de braquet dans le soutien aux 
établissements les plus fragiles aux « cordées de la réussite », 
qui offrent des perspectives aux meilleurs élèves, en passant 
par une politique de quotas dans les établissements les plus 
demandés, la palette des propositions est large.

Ces propositions demandent à être débattues, et pour mener ce 
débat un travail d’information est indispensable; nous espérons 
ici y contribuer, en pointant quelques-uns des travaux les plus 
importants sur ce sujet et en donnant la parole aux meilleurs 
spécialistes. Mais l’information ne suffit pas: pour débattre, 
éventuellement pour négocier, il faut des acteurs. Les solutions 
les audacieuses demandent de faire tomber certains tabous, 
tant dans la culture politique française que dans la culture de 
l’institution scolaire. En aurons-nous le courage ? La question est 
devant nous.
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Quelles logiques sociales et individuelles sont-elles 
à l’œuvre dans les mécanismes qui ont conduit 
à la ghettoïsation de certains établissements ? Jusqu’où 
faut-il incriminer les stratégies des parents ou les effets 
pervers de la sectorisation ?
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Lorsqu’il s’agit de choisir l’école où inscrire leurs enfants, les 
parents opèrent des choix souvent mis en cause, mais en 
réalité mal connus. Deux livres récents – «La Carte scolaire 
et le territoire urbain et Choisir son école» – permettent de 
s’en faire une meilleure idée. En affinant la connaissance des 
souhaits réels des familles, ils offrent à la fois une aide à la 
réflexion et un outil de redéfinition des politiques publiques. 

Avec «La Carte scolaire et le territoire urbain» (PUF, 2009, 
préface de François Dubet), Laurent Visier et Geneviève 
Zoïa font tomber un certain nombre d’idées reçues. Ces deux 
sociologues ont travaillé sur l’agglomération de Montpellier 
(500 000 habitants, 43 collèges), suivant les trajectoires de 
6000 élèves de CM2 au moment de leur entrée en 6e, à la 
rentrée 2006. 

Leur enquête réserve quelques surprises. A côté des espaces 
de relégation et des banlieues résidentielles où s’isole une 
partie des classes moyennes, le collège le plus mixte est 
finalement celui du centre-ville, qui accueille la plupart des 
dérogations (ses élèves proviennent de 50 écoles différentes, 
alors que son secteur n’en comprend que 6). Les dérogations, 
dans ce cas, peuvent contribuent à la mixité sociale – même 
s’il est probable qu’elles affaiblissent d’autres établissements 
en termes de niveau par exemple. En tout état de cause 
il apparaît que dans cette agglomération, les stratégies 
résidentielles des parents sont plus structurantes que les 
dérogations, sur lesquelles se concentre souvent le débat 
public. Ce diagnostic pourrait amener à reconsidérer l’impact 
de la mobilité dans la diversité: une politique de mobilité bien 
conduite peut renforcer la mixité. La question est alors de 
rendre davantage d’établissements attractifs, en jouant sur la 
spécialisation et la diversification pédagogique.

Les parents sont-ils 
des consommateurs d’école ? 

Lorsqu’il s’agit de choisir l’école où inscrire leurs enfants, les parents opèrent des 
choix souvent mis en cause, mais en réalité mal connus. Deux livres récents 
– «La Carte scolaire et le territoire urbain» et «Choisir son école»– permettent de s’en 
faire une meilleure idée. En affinant la connaissance des souhaits réels des familles, 
ils offrent à la fois une aide à la réflexion et un outil de redéfinition des politiques 
publiques. 

Fiches de lectureAvec «La Carte scolaire 
et le territoire urbain» 
(PUF, 2009, préface de 
François Dubet), Laurent 
Visier et Geneviève Zoïa 
font tomber un certain 
nombre d’idées reçues. 
Ces deux sociologues ont 
travaillé sur l’agglomération 
de Montpellier (500 000 
habitants, 43 collèges), 
suivant les trajectoires de 
6000 élèves de CM2 au 
moment de leur entrée en 
6e, à la rentrée 2006. 

Agnès van Zanten, dans 
«Choisir son école» (PUF, 
2009), va plus loin dans 
la déconstruction de 
cette représentation des 
«consommateurs d’école».

lire la suite
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Les parents sont-ils 
des consommateurs d’école ? 

Les motivations des parents sont également intéressantes: loin du pur 
consumérisme qu’on a parfois tendance à stigmatiser (et qui a sans 
doute plus de réalité dans un espace comme le centre de l’agglomération 
parisienne), les deux sociologues ont rencontré des parents essayant 
surtout d’offrir à leurs enfants des conditions de scolarité normales. Un 
certain nombre de familles considèrent qu’elles sont prises en otage par 
une sectorisation dont les quelques aberrations suscitent un sentiment 
d’injustice encore avivé par l’existence de passe-droits. Un chapitre 
consacré à une commission de dérogation révèle la profonde hypocrisie 
du système : un motif médical est recevable, tandis qu’une famille osant 
évoquer ses craintes après un incident médiatisé n’aura pas gain de cause. 
La réalité des différences de niveau est niée… L’enseignement privé 
apparaît alors comme un recours, même pour des familles qui n’y auraient 
pas songé au départ. L’idée de se sacrifier au nom de l’intérêt général est 
tout simplement hors de question pour des parents souvent sensibles au 
thème de la mixité, mais qui ne veulent pas être les seuls à en faire les frais. 
On retrouve ici la leçon des comparaisons internationales des systèmes 
scolaires menées par la sociologue Nathalie Mons, qui établit que les 
seuls systèmes de sectorisations qui fonctionnent sont ceux où il n’existe 
absolument aucune dérogation. 
 
Les études supérieures dictent de plus en plus le choix du collège et 
du lycée

Agnès van Zanten, dans «Choisir son école» (PUF, 2009), va plus loin dans 
la déconstruction de cette représentation des « consommateurs d’école 
». Travaillant sur la région parisienne, elle reconnaît que pour différentes 
raisons, un nombre grandissant de parents, notamment dans les classes 
moyennes supérieures, se soucie particulièrement de la capacité du collège 
et du lycée à faire entrer leurs enfants dans les bonnes filières, celles 
qui mènent aux classes préparatoires, si possible les meilleures. Pour 
beaucoup d’entre eux, l’idée est moins de jouer l’excellence à tout prix que 
de ne pas « sacrifier » leur enfant: ne pas l’exposer à un environnement 
trop éloigné de son potentiel ou tout simplement trop brutal. Une intuition 
peut-être exagérée, mais qui traduit la perception d’une différence de niveau 
que l’institution a tendance à nier. 
 
Ce qui est plus problématique, c’est la concurrence existante entre les 
marques distributrices des enseignes de la grande distribution (MDD) 
labellisées commerce équitable et les PME historiques qui sont garantes 
d’une éthique tout au long de la filière. En effet, pour ces dernières, il est 
beaucoup plus difficile de s’aligner sur les prix des MDD.

Points de vue

lire la suite
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Les parents sont-ils 
des consommateurs d’école ? 

Seuls les très bons et les très mauvais établissements sont réellement 
repérés comme tels, à côté d’un vaste ensemble   « flou ». Pour s’orienter, 
les parents se renseignent davantage auprès de leurs pairs qu’ils ne se 
réfèrent aux statistiques officielles. Certaines catégories ont un rôle de réfé-
rence: les enseignants sont la catégorie qui choisit le plus dans l’enseigne-
ment public; mieux informés que les autres parents, ayant aussi un accès 
plus facile aux dérogations, ils font des choix qui sont des indicateurs assez 
suivis de la qualité des établissements. Inversement, les établissements 
eux-mêmes ont tendance à ne pas communiquer sur la qualité de leur en-
seignement ou sur leur fonctionnement. Cela nourrit la mauvaise réputation 
et la méfiance des parents. 

Certaines catégories de parents, parmi les diplômés du supérieur notam-
ment, ont développé des stratégies de « colonisation »: ils peuvent faire 
pression en faveur du regroupement de leurs enfants dans des classes de 
niveau. 

Mais les motivations des parents ne sont pas seulement instrumentales. 
Ces derniers ne sont pas seulement carriéristes pour leurs enfants, mais 
attentifs à leur bien-être et à leur développement. L’idée, en choisissant 
l’établissement, est d’en choisir un qui « aille » avec le profil de l’enfant. 
C’est d’ailleurs l’une des stratégies développées par l’enseignement privé, 
qui joue davantage sur la différenciation; le choix du privé est souvent 
justifié par les goûts et la personnalité des enfants, ou encore les valeurs 
familiales.

L’entre-soi social se construit ainsi dans la combinaison de logiques 
souvent raisonnables, mais dont les effets conjugués aboutissent aux 
phénomènes bien connus de ghettoïsation et de concentration sociale… 
qui font peur aux parents. Agnès van Zanten s’avoue surprise de la relative 
fréquence de propos racistes. Elle relève toutefois qu’ils sont plus marqués 
chez ceux qui vivent dans des communautés isolées, banlieues chic par 
exemple, que chez ceux qui font réellement l’expérience d’un territoire de 
mixité. « L’entre-soi, explique-t-elle, n’empêche pas la peur des autres: il la 
renforce et la légitime. »
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25 ans de débats 
sur la carte scolaire

Claude Lelièvre, historien de l’éducation, rappelle que la création de la carte scolaire 
en 1963 répondait surtout à des enjeux gestionnaires dans un contexte d’explosion 
des effectifs. Contestée dès les années 1980 au nom du « choix des parents », la carte 
scolaire a fait l’objet de nombreux débats sans que soient vraiment relayées 
par les politiques les propositions les plus sérieuses, comme l’idée d’une « politique de 
qualité contrôlée » avancée par le rapport Thélot ou celle d’une réelle différenciation. 

A l’automne 2007, un rapport de l’Inspection générale de 
l’Éducation nationale établissait que l’assouplissement de la 
carte scolaire décidé quelques mois plus tôt avait pour effet 
une réduction supplémentaire de la mixité sociale à l’école. 
Les auteurs du rapport, les inspecteurs généraux Jean-Pierre 
Obin et Christian Peyroux, montrent que le principal effet 
de l’assouplissement de la carte scolaire a été de dégrader 
davantage la mixité scolaire, en « accélérant les processus 
sociaux déjà à l’œuvre depuis des années ». Ils précisent 
notamment que « c’est aux deux extrémités de la hiérarchie 
des établissements que la mixité sociale est mise le plus 
rudement à l’épreuve : dans les établissements les plus 
convoités, il y a peu d’élèves de condition modeste; dans les 
collèges les plus évités, ce sont les catégories favorisées 
qui ont disparu ». A vrai dire, pour ceux qui connaissent bien 
le problème, cela n’est en rien surprenant et c’était même 
aisément prévisible, puisque on sait depuis longtemps quels 
sont les processus à l’œuvre en la matière, et leurs résultats. 
Et cela mérite sans doute un petit détour historique. 

La « sectorisation » a été instituée en 1963, dans le contexte 
du baby-boom. Son premier enjeu n’était pas la mixité, 
un nom qui désignait alors purement et simplement la 
scolarisation des filles et des garçons ensemble. Elle était 
avant tout un outil technique dont l’objectif était d’aider à la 
planification des besoins en personnels et en moyens, en 
fonction d’effectifs en constante évolution. L’allongement 
de la scolarité obligatoire à 16 ans (1959), l’exode rural, la 
croissance urbaine, le boom de la natalité après 1945 mais 
aussi la démocratisation de l’enseignement secondaire 
déstabilisaient les anciens équilibres: certains territoires en 
forte croissance étaient sous-équipés. 

Historien de l’éducation, 
professeur à l’université 
Paris Descartes, Claude 
Lelièvre a notamment 
publié «Les politiques 
scolaires mises en examen. 
Onze questions en débat» 
(ESF, nouvelle édition, 
2008).

Par Claude Lelièvre 

lire la suite

11



Comment faire vivre la mixité à l’école ?

www.laligue.org

novembre 09
Le dossier du mois

Enjeux Points de vue Repères QuizzIntroduction

Le souci principal des concepteurs de la sectorisation, outre la 
rationalisation et une meilleure gestion des ressources humaines au sein 
de l’Education nationale, était donc l’égalité entre territoires. Une égalité 
principalement conçue en termes de moyens: que les zones urbaines 
en croissance rapide, à la périphérie des grandes villes et pas toujours 
raccordées aux réseaux de transports, ne soient pas pénalisées par rapport 
à celles plus anciennes, déjà équipées. C’est dans ce contexte qu’on a 
édifié de très nombreux établissements entre la fin des années 1960 et les 
années 1980.

Vingt ans plus tard, on commence à s’interroger à la fois sur les désirs des 
parents et sur l’ampleur des contournements. A la rentrée scolaire de 1984, 
le principe de la sectorisation est remis en question à titre expérimental 
dans cinq zones géographiques. Une « expérience d’assouplissement de 
la carte scolaire » est effectuée dans les départements d’Ille-et-Vilaine, 
de Côte d’Or, et dans les agglomérations de Dunkerque, Saint-Etienne et 
Limoges.
Les résultats de l’étude menée par deux sociologues, Irène Théry et 
Robert Ballion, sont rendus publics au printemps 1985. Il apparaît que les 
trois-quarts des parents estiment qu’ils devraient pouvoir choisir librement 
le collège de leurs enfants. Mais dans le cadre de l’expérimentation 
d’assouplissement, seuls 8% à 20% des parents (selon les endroits) ont 
demandé une inscription de leurs enfants ailleurs que dans leur secteur 
normal d’affectation. Les demandes effectives de changement sont surtout 
le fait des classes supérieures et moyennes, des enseignants; rarement des 
ouvriers. Selon les auteurs de l’enquête, les familles des classes moyennes 
et supérieures se conduisent en consommatrices à la recherche d’un 
meilleur service pour elles.

Lors de son colloque sur l’Ecole des 8 et 9 juin 1985, le Parti socialiste 
s’interroge donc sur l’opportunité d’assouplir la sectorisation. Certains 
participants proposent de mettre fin à « l’hypocrisie » d’un système 
contraignant, manifestement contourné par beaucoup. D’autres s’opposent 
avec détermination à sa suppression, au nom de l’égalité et de la justice 
sociale. Le Comité national d’action laïque intervient en ce sens auprès 
du Premier ministre Laurent Fabius, qui se range à son avis. En 1986, les 
élections sont favorables à la droite. Le nouveau Premier ministre, Jacques 
Chirac, indique dans sa déclaration de politique générale à l’Assemblée 
nationale du 8 avril 1986 que « les initiatives nécessaires seront prises pour 
garantir à chaque famille le libre choix de l’école de ses enfants, aussi bien 
entre secteur public et privé qu’au sein même du secteur public, grâce à la 
suppression progressive de la carte scolaire ». 

25 ans de débats 
sur la carte scolaire

Points de vue

lire la suite
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25 ans de débats 
sur la carte scolaire

Et le 24 avril, Jacques Chirac précise au congrès de la Fédération des 
parents d’élèves de l’enseignement public (PEEP) que la « liberté » sera 
assurée par des mesures prises « très vite » pour permettre « le choix de 
l’école au sein même du secteur public ». Mais le ministre de l’Education 
nationale, l’UDF René Monory, est un élu local très bon connaisseur 
des réalités urbaines et rurales. Il se méfie des solutions de principe qui 
occultent parfois des difficultés réelles d’application. La circulaire du 30 
juin 1987 précise qu’il s’agit d’ « une généralisation de l’assouplissement 
de l’affectation, selon un rythme et des modalités qui pourront varier 
selon les lieux ». La mise en œuvre doit être dirigée localement: une 
concertation approfondie doit être menée avec les collectivités territoriales, 
les associations de parents d’élèves et les chefs d’établissements. Et une 
généralisation de « l’expérience » d’assouplissement de la carte scolaire à 
géométrie variable commence, dont on n’a jamais connu la fin… 

Le rapport demandé en 1987 par le ministère de l’Education nationale 
aux sociologues Françoise Œuvrard et Robert Ballion sur les « nouvelles 
expériences concernant l’assouplissement de la sectorisation à l’entrée en 
sixième » montre à l’évidence que les familles de milieux favorisés, mais 
aussi dans une certaine mesure celles dont les enfants sont jugés bons 
élèves, sont celles qui savent le mieux utiliser la nouvelle liberté qui leur est 
offerte. Les enseignants sont trois fois plus demandeurs que les ouvriers 
(alors même qu’ils sont les plus nombreux, même parmi ceux qui souhaitent 
une dérogation, à défendre l’application stricte de la sectorisation).
Un bon nombre de cadres et d’enseignants cherchent à quitter les 
collèges jugés trop « moyens » et concentrent leurs demandes sur les 
établissements les plus cotés. Les places ainsi libérées dans ces collèges 
« moyens » sont convoitées par certaines familles populaires qui refusent 
l’établissement de leur secteur, parfois perçu comme « dégradé ». 
L’assouplissement de la sectorisation favorise ainsi un 
« glissement » généralisé, et un renforcement des différences et des 
hiérarchies entre établissements.

Robert Ballion insiste sur le fait que ces possibilités de glissement sont très 
inégalement partagées en réalité, et que la « désectorisation » accroît ces 
inégalités. À une extrémité, on a les couples d’agriculteurs ou d’ouvriers qui 
sont seulement 6% à profiter de la liberté qui leur est accordée. À l’autre 
extrémité, on a les couples d’enseignants et de cadres qui utilisent cette 
possibilité dans le quart des cas. 
 
Et Robert Ballion démontre, sur une zone géographique précise, que 
l’accroissement de la liberté offerte en principe aux familles dans le cadre 
de la désectorisation multiplie par sept les chances d’enfants de cadres et 
d’enseignants de se retrouver dans des classes de sixième à faible taux 
d’élèves en retard. 

lire la suite
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25 ans de débats 
sur la carte scolaire

Robert Ballion souligne que l’assouplissement de la 
« sectorisation » rend visibles des pratiques certes déjà existantes, mais 
peu connues, et les amplifie: devenues en quelque sorte banales, elles 
contribuent à accentuer les différences, et par là même la concurrence entre 
établissements. Ce faisant, elles minent l’institution 
« Education nationale » en tant que telle, et participent à la mise en place de 
facto et symbolique d’un « marché 
scolaire ». On assisterait à un « changement radical d’attitude à l’égard de 
l’institution : celle-ci n’est plus conçue comme un service public (visant à 
l’intérêt général), mais comme étant un service du public (devant répondre 
aux intérêts privés) ».
On le voit, dans la distribution des rôles (et des affectations politiques) il y a 
des coïncidences troublantes à une vingtaine d’années d’intervalle… 

Mais il faut aussi sans doute prendre garde que le contexte et les enjeux 
ne sont pas tout à fait les mêmes. Au Grand Jury RTL-Le Monde du 
10 décembre 2000, Alain Madelin a certes rappelé qu’ « il propose 
depuis longtemps la suppression de la carte scolaire: liberté aux chefs 
d’établissements et aux équipes enseignantes de faire une meilleure 
école; et liberté pour les parents de choisir l’école de leurs enfants ». Mais 
le document du colloque organisé en septembre 1999 par le parti d’Alain 
Madelin, Démocratie libérale, a montré plus clairement encore quelle était 
l’ambition retenue: « donner davantage d’autonomie aux établissements, 
davantage de liberté et de responsabilité aux acteurs du système éducatif, 
rendre aux parents la liberté de choisir l’école de leurs enfants: on ne 
propose pas une énième réforme du système éducatif, comme ce fut la 
tentation au cours des dernières années, mais une méthode de changement 
pour une révolution tranquille ». Nicolas Sarkozy ensuite s’est inscrit dans 
cette ligne, aussi bien au colloque sur l’École qu’il a organisé au printemps 
2006 que dans ses déclarations de campagne sur l’urgence de supprimer la 
carte scolaire.

lire la suite
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25 ans de débats 
sur la carte scolaire

On pardonnera certainement à un ancien membre actif de la commission 
Thélot de souligner que le rapport de la commission s’est prononcé très 
clairement pour « une sectorisation des établissements maintenue, mais 
renforcée et justifiée par une politique de qualité contrôlée » (Rapport 
Thélot, p. 87 ), notamment par « une différenciation des moyens beaucoup 
plus marquée qu’aujourd’hui » (variation de 0% à 25% des dotations aux 
établissements en fonction de leurs publics et de leurs projets, p. 88), 
des possibilité de « mesures dérogatoires aussi bien quant au mode de 
nomination et à la définition du service des personnels qu’aux pratiques 
pédagogiques » (p. 89), et « l’expérimentation de mesures spécifiques dans 
les situations extrêmes » (notamment la fermeture d’établissements très 
dégradés, et la répartition des élèves dans des secteurs plus larges).
À la « révolution tranquille » (libérale) ou à l’immobilité, on peut préférer la 
réforme vers une mixité sociale plus assurée.
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La ville à trois vitesses 
de Jacques Donzelot
Mixité ou mobilité ?

Les travaux du sociologue Jacques Donzelot ont permis de comprendre et de formuler 
les évolutions sociales qui façonnent la ville d’aujourd’hui: entre-soi, ghettoïsation, 
relégation, ces logiques sociales aussi puissantes que complexes font naître entre 
les territoires des inégalités qui se concentrent dans les établissements scolaires.

Interroger la capacité de l’école à promouvoir la mixité sociale 
implique de reprendre la réflexion sur la politique de la ville. 
Avec «Quand la ville se défait. Quelle politique face à la 
crise des banlieues ?» (Seuil, 2006), le sociologue donne 
une lecture critique des politiques publiques mises en œuvre 
depuis les années 1980 pour favoriser la mixité.

L’émergence de la question urbaine au début des années 
1980 atteste l’épuisement d’une tentative de modernisation 
de la société par l’urbain. Le logement social fut la figure 
de proue de cette tentative, caractéristique des Trente 
Glorieuses et de la société industrielle. Son enjeu, explique 
Jacques Donzelot, était d’en finir avec la dramaturgie sociale 
matérialisée dans la ville du dix-neuvième siècle. Mais 
les villes nouvelles et les cités HLM ne tiennent pas leurs 
promesses : dès le début des années 1970, les fameux 
« quartiers » entrent dans une logique de relégation et de 
ghettoïsation.
Les politiques réagissent assez vite, car dès 1981 des 
émeutes ont secoué les banlieues. La formule magique de la 
« mixité sociale » apparaît vite comme le principal fondement 
de l’idée de la « politique de la ville », lancée dans les 
années 1980 et qui se développe dans les années 1990. Un 
ministère de la Ville est créé, chargé de mettre en musique le 
programme de mixité. 
Son ambition est de transformer les lieux, sa méthode 
l’action à distance. Alors que dans les années 1960 on 
croyait beaucoup aux vertus du centralisme planificateur, la 
politique de la ville est lancée dans le contexte de la première 
décentralisation. Elle est donc fondée sur la coordination, la 
délégation, les incitations. La politique de la ville va de pair 
avec la montée en puissance de la contractualisation, qui voit 
l’Etat abandonner certaines de ses prérogatives pour se faire 
« animateur ». 

Les travaux de Jacques 
Donzelot sur la sociologie 
des villes sont aux 
sources d’ouvrages plus 
connus comme ceux 
d’Eric Maurin, qui ont 
popularisé les notions de 
gentrification, de relégation 
et de ghettoïsation. Il 
dresse le portrait d’une 
société menacée par 
l’émiettement et le repli 
sur soi, d’une république 
dont les institutions, 
conçues initialement 
pour promouvoir l’égalité, 
peinent à répondre à ces 
nouveaux défis, voire 
entérinent les logiques 
qu’on leur demande de 
contrer. L’école est au 
centre de ces institutions, 
et elle fut au cœur des 
« politiques de la ville » 
menées à partir des années 
1980. 

Fiche de lecture

Points de vue

lire la suite
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La ville à trois vitesses 
de Jacques Donzelot

Mixité ou mobilité ?

Le « gouvernement par indices » et la création en 2003 d’une Agence 
nationale pour la rénovation urbaine sont les derniers développements 
d’une forme d’action publique toujours plus soucieuse de résultats, mais qui 
s’inquiète en réalité de moins en moins du contenu des politiques menées.

A l’encontre d’un certain nombre d’idées reçues, Jacques Donzelot montre 
en effet que si la naissance des contrats de ville favorise l’émergence 
d’acteurs locaux, cette action publique new look trouve assez vite ses 
limites. Et tout d’abord dans les stratégies de ces nouveaux acteurs, 
qui jouent surtout la carte des classes moyennes et contribuent ainsi à 
alimenter les processus de ségrégation et de relégation; à quoi s’ajoute la 
gentrification d’anciens quartiers populaires, encore accrue par les logiques 
d’un marché immobilier placé depuis des décennies sous le signe de la 
rareté – synonyme de moindre mobilité et de hausse des prix. 

Seconde limite, l’Etat et son administration usent et abusent de l’idée 
de « contrat » mais dans les faits, leur action se réduit de plus en plus à 
un simple système de sanctions, dont les acteurs locaux se jouent avec 
d’autant plus de liberté que l’intercommunalité leur en donne les moyens. 
C’est ici que se fait jour l’une des propositions les plus fortes de ce livre, 
et sans aucun doute la plus concrète: prendre acte de cette articulation 
défaillante entre le communal et l’intercommunal pour, loin de renoncer à ce 
dernier, abandonner l’échelon de la commune.

La mixité sociale si souvent invoquée est en effet bien mal servie par une 
politique de la ville encore largement fondée sur un acteur communal 
dont elle ignore largement les stratégies et les motivations. La politique de 
rénovation, vecteur-clé de la mise en œuvre de la mixité sociale, apparaît 
ainsi comme une façon de contourner ou de détourner l’esprit d’une 
politique qui, en se fondant sur le traitement des lieux, finit par négliger 
un enjeu majeur: la mobilité des populations, et en particulier des plus 
défavorisées.

C’est précisément de cette la population que ce livre propose de repartir, 
en redonnant à la ville sa force d’émancipation: favoriser la mobilité 
et déverrouiller les quartiers suppose de favoriser la « capacité » des 
personnes et des familles, en leur redonnant un pouvoir sur leur propre vie.

Points de vue

lire la suite
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La ville à trois vitesses 
de Jacques Donzelot

Mixité ou mobilité ?

C’est d’abord une question de mobilité géographique. Comme l’écrit fort 
justement Jacques Donzelot, « le premier problème de Clichy-sous-Bois 
n’est pas la mixité, mais la mobilité: cette ville enlise ses habitants dans un 
territoire dont les accès paraissent désespérément éloignés ». Comment, 
alors, espérer retenir les habitants dont le niveau de vie s’améliore ? Tenter 
d’imposer la mixité apparaît comme un vœu pieux, qui ne pourra trouver 
d’efficience qu’en marge des zones les plus problématiques. 

Au pire, la promotion de la mixité peut même dériver sur une éviction 
discrète des minorités ethniques des centres-villes. Le levier du foncier 
peut conserver une certaine efficacité, et la stagnation de la population 
pauvre dans un parc social vieillissant n’est pas inéluctable; la piste de 
la rénovation n’est donc pas encore épuisée, mais il importe de jouer 
bien davantage qu’on ne l’a fait jusqu’à présent sur la diversité et sur 
la localisation, en remettant à plat une fiscalité foncière qui pétrifie la 
composition des villes.

Mais c’est aussi en promouvant la mobilité des personnes, en jouant sur la 
scolarité et l’emploi, que l’on peut retrouver des espaces pour l’action. C’est 
en termes de parcours, de parcours résidentiels et professionnels, qu’il 
convient de penser une politique revivifiant l’idéal d’émancipation qui fut 
longtemps l’esprit même de la ville. Les parcours scolaires sont dans cette 
optique le premier stade d’une promotion de la mobilité. 

Points de vue
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L’expérience de Los Angeles

Gary Orfield, professeur à l’Université de Californie, est depuis plus de 30 ans 
un acteur et un spécialiste de la lutte contre la ségrégation. Il raconte la reségrégation 
en cours à Los Angeles, et la façon dont les politiques scolaires de discrimination 
positive n’ont pas réussi à enrayer des logiques sociales résidentielles souvent 
soutenues par les politiques. Conclusion sans appel : c’est sur la mixité sociale 
des zones résidentielles plus que sur celle des écoles qu’il faut travailler. 

L’usage de statistiques ethniques aux États-Unis permet 
d’établir une représentation sans concession d’une situation 
marquée par une ségrégation croissante. Comment 
remédier à l’isolement scolaire ? L’expérience américaine est 
instructive, des « magnet schools » (des écoles publiques 
recrutant sur la base de spécialités, qui ont pu constituer 
des outils de lutte contre la ségrégation) au « busing », qui 
consiste à aller chercher des élèves en bus pour mêler les 
populations. Mais après 40 ans d’expériences et des succès 
mitigés, chercheurs et responsables considèrent que c’est sur 
la mixité sociale des zones résidentielles plus que sur celle 
des écoles qu’il faut travailler.

A Los Angeles, malgré le volontarisme politique de la fin des 
années 1960, nous n’avons guère fait de progrès dans la 
déségrégation scolaire, sauf au début des années 1970 quand 
nous avons tenté de mettre en place le busing, puis au début 
des années 1980 avec les tentatives d’ « intégration 
volontaire ». Les années 2000 ont vu le démantèlement 
progressif de toute une série de décisions de la Cour 
suprême: en 2007, certaines formes d’intégration volontaire 
ont été proscrites pour les écoles publiques. Cela signifie que 
le destin éducatif des élèves est de plus en plus dépendant de 
l’endroit où ils vivent.

Dans l’Ouest des États-Unis, entre les Montagnes Rocheuses 
et l’Océan Pacifique, 53% des écoliers ne sont pas blancs et 
le pourcentage augmente tous les ans. Les élèves de cette 
région sont scolarisés dans des établissements marqués par 
une très forte ségrégation et des inégalités.

Gary Orfield est professeur 
à l’Université de Californie 
à Los Angeles (UCLA), où 
il a la chaire d’Éducation, 
droit, science politique et 
planification urbaine. Il est 
aussi codirecteur du Civil 
Rights Project, dans cette 
même université. Depuis la 
fin des années 1970, ses 
travaux font autorité sur la 
question des ségrégations.

Par Gary Orfield

Points de vue

lire la suite
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La croissance la plus spectaculaire concerne les élèves hispaniques: un 
cinquième de tous les écoliers hispaniques des États-Unis vivent dans 
la région, et un dixième dans le comté de Los Angeles. Ce sont aussi les 
populations 
« latinos » qui sont les plus ségrégées aux États-Unis; leur échec ou leur 
succès éducatif impactera profondément l’avenir de la Californie. Les 
Latinos sont désormais plus ségrégés que les Noirs, dans les écoles, et 
on ne constate aucun progrès. Les étudiants africains- américains, certes, 
subissent eux aussi une forte ségrégation, et après avoir connu une 
décrue cette ségrégation tend à s’accroître depuis que la Cour Suprême 
américaine a modifié les lois anti-discriminations en 1991. 
 
Mais pour les Latinos, chacune des statistiques recueillies depuis 1968 
montre, année après année, une augmentation sensible et régulière de leur 
isolement scolaire. En 2007, la Cour suprême a encore limité les efforts 
de déségrégation, même volontaires, comme les « magnet schools » qui 
fonctionnaient dans un certain nombre de villes – ces 
« magnet schools » sont des écoles avec des cours ou des programmes 
spécialisés, qui accueillent des élèves venus d’autres zones que celles 
de la « carte scolaire » américaine, généralement définie par les autorités 
locales; elles ont comme avantage de brasser les populations en recrutant 
au-delà d’une zone résidentielle donnée, même si on a pu leur reprocher 
de retirer des écoles les moins favorisées les quelques bons élèves qui leur 
restaient.

Nous vivons dans un État hyper-ségrégé, où les Latinos étaient bien 
intégrés scolairement dans les années 1960 mais où ils sont désormais 
profondément isolés, dans des écoles marquées en outre par une extrême 
concentration en termes de pauvreté. Pour certains établissements, la 
concentration est aussi linguistique, avec un niveau très faible en anglais.

A Los Angeles, dans les années 1970, la Cour Suprême de Californie 
a essayé de résorber la ségrégation raciale dans les écoles de ville. Le 
tribunal a engagé huit experts. J’étais un d’eux.

Nous avons examiné la répartition géographique de la population dans 
l’aire métropolitaine du grand Los Angeles, et nous avons conclu que 
durant la déségrégation était déjà impossible dans la ville même de Los 
Angeles, parce que le nombre de Blancs déclinait rapidement et que des 
phénomènes de ghettoïsation des quartiers centraux étaient déjà en cours.

Points de vue

lire la suite
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Ces tendances impliquaient que c’était l’ensemble de la ville qui allait être 
ségrégée dans un avenir relativement proche. Une des études réalisées 
montrait que, dans cette période, les écoles qui accueillaient des élèves 
noirs avaient tendance à se ségréger de nouveau, en quelques années. 
Nous recommandions donc de raisonner à l’échelle de l’agglomération. 

La réponse, désolante, à cette recommandation fut un changement dans 
la Constitution de l’État: une loi organique fut passée, qui retirait à la Cour 
Suprême californienne le pouvoir de lutter contre la ségrégation au-delà des 
limites d’une ville donnée. Los Angeles fut donc en l981 la première ville 
du pays à abandonner tout effort significatif d’abolir la ségrégation raciale 
dans ses écoles. Les prédictions d’une expansion de la ségrégation  et de 
la disparition des élèves blancs de certaines écoles se sont hélas réalisées. 
Et ce ne fut pas du fait du busing, dont certains craignaient qu’il ne 
déséquilibre les écoles publiques « qui marchaient ». Ce fut essentiellement 
à cause des évolutions de la démographie résidentielle et des marchés 
immobiliers.

La ségrégation scolaire, il faut insister sur ce point, est enracinée dans 
l’économie du logement. Un Américain moyen déménage tous les six ans 
et, entre 1954 et 2008, chaque logement a changé six fois de propriétaire. 
Cette mobilité conduit à accélérer les évolutions dans la composition des 
quartiers, et à notre époque ce sont des effets de reségrégation rapide 
que nous pouvons observer. L’impact de la ségrégation résidentielle 
s’accroît encore du fait que les familles de couleur ont tendance à avoir 
plus d’enfants en âge scolaire et à avoir davantage recours aux écoles 
publiques.

Si vous envoyez des enfants à l’école sur une base résidentielle, la 
ségrégation résidentielle gangrène les institutions éducatives, et la 
ségrégation éducative conduit à son tour à perpétuer les inégalités sociales 
d’une génération à l’autre. 

Cette logique est puissante et certains outils destinés à la compenser 
peuvent avoir des effets négatifs. Par exemple, là où il y a des programmes 
« magnet » sans politique complémentaire de déségrégation, les enfants 
blancs du voisinage ont tendance à changer d’école, accélérant ainsi la 
ségrégation raciale de leur école et contribuant à déstabiliser le marché 
immobilier local.

Points de vue

lire la suite
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L’expérience de Los Angeles

La ségrégation n’est jamais simplement « raciale » (nous parlons de « race 
» aux États-Unis, là où on parlerait en Europe d’origines ethniques ou de 
couleur de peau); elle se double d’une ségrégation de classe, et dans le 
cas des Latinos et de certaines communautés de migrant asiatiques, il y a 
même une triple ségrégation puisqu’elle touche aussi la langue. Se nouent 
ainsi des liens extrêmement puissants entre la ségrégation scolaire, qui 
reflète et intensifie la ségrégation de voisinage, et les inégalités éducatives. 

Le niveau des écoles ségrégées est incontestablement plus bas. Il y a plus 
d’instabilité, les problèmes plus de santé non traités sont plus nombreux, 
les professeurs partent systématiquement dès qu’ils obtiennent assez 
d’ancienneté pour partir. 85% des professeurs américains sont blancs, et 
une enquête récente sur les raisons de leurs mobilités professionnelles 
montre qu’ils quittent systématiquement les écoles qui subissent une 
reségrégation; non par racisme, mais parce qu’ils préfèrent des écoles 
stables et où l’intégration fonctionne. Les écoles où se concentrent les plus 
pauvres sont ainsi, pour de multiples raisons allant des handicaps sociaux 
et scolaires (linguistiques) de départ à la difficulté de stabiliser les équipes 
pédagogiques, de véritables usines à drop-out: les jeunes lâchent l’école en 
cours de route ou sortent sans diplôme. Si on regarde les statistiques pour 
Los Angeles, une grande majorité des enfants de couleur sort de l’école 
secondaire sans aucun diplôme, et pour les enfants non anglophones 
(English language learner ou ELL, dans notre jargon) le taux est beaucoup 
plus élevé. 

Nous avons ainsi une situation où les bons lycées, ceux qui préparent 
correctement au college (trois premières années d’université), accueillent 
surtout des blancs et quelques asiatiques et leur réservent de fait le 
bénéfice des Advanced Placement Programs (qui offrent une préparation 
spécifique de relativement haut niveau), tandis que les autres minorités 
reçoivent une éducation « compensatoire », c’est-à-dire de remise à 
niveau. Sous les apparences de la justice sociale il y a surtout ici une façon 
d’entériner les inégalités sans vraiment les remettre en cause; très peu 
nombreux sont les enfants issus d’une minorité visible qui ont accès à une 
éducation susceptible de les préparer à des études supérieures. 

Pour des élèves d’un même niveau, la probabilité d’aller à l’université 
est ainsi très différente d’une école à l’autre. Et les élèves issus d’écoles 
ségrégées qui auraient la chance d’accéder aux études supérieures ne 
seraient guère préparés à la concurrence plus vive et au rythme plus rapide 
qu’on trouve dans les universités dans les universités. indiscutablement, un 
système à deux vitesses.

lire la suite
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L’expérience de Los Angeles

On a donc, indiscutablement, un système à deux vitesses.
Les Blancs sont aujourd’hui les populations les plus séparées aux 
États-Unis, notamment dans les banlieues résidentielles. Mais dans ces 
fameuses suburbs où vit l’essentiel de la classe moyenne, un changement 
spectaculaire est en cours  dans les écoles de banlieue. Dans la métropole 
du Grand Los Angeles, près de la moitié des enfants noirs et latinos 
habitent maintenant dans les banlieues résidentielles, mais ces banlieues 
sont si séparées les unes des autres, et l’évolution de leur population 
est si rapide, que nous ne faisons presque rien pour les stabiliser et 
que nous nous contentons d’observer une transformation en profondeur 
des communautés (là encore, j’utilise le vocabulaire américain: une 
communauté désigne par exemple un quartier, une petite ville, parfois 
une paroisse ; elle est d’abord définie géographiquement). Presque rien 
n’est fait pour s’assurer que les communautés intégrées (c’est-à-dire 
caractérisées par une mixité ethnique et sociale) restent stables. Ceux qui 
vivent dans ces communautés ne reçoivent guère de soutien public, alors 
même que la survie de ces communautés est essentielle pour le maintien 
d’un minimum de mixité. Il y a très peu d’efforts pour coordonner les 
politiques scolaires et celles en faveur du logement.

Tout au contraire, les logements sociaux sont construits là où il y en a 
déjà beaucoup, dans des lieux de relégation où les enfants, dès le départ, 
n’ont presque aucune chance d’aller à l’université. Nous avons consacré 
des sommes énormes à subventionner la construction de ces logements, 
sans nous inquiéter du fait qu’ils s’inséraient dans des voisinages déjà 
défavorisés dont ils ne faisaient qu’accroître la tendance à la ghettoïsation 
sociale et raciale, et sans nous inquiéter non plus du fait qu’aux enfants 
des familles logées dans ces logements sociaux, on n’offrait que des 
écoles au rabais. La dernière fois qu’on a considéré cette question avec 
quelque sérieux, ce fut au temps de l’administration Carter, à la fin des 
années 1970. Une réglementation fut alors adoptée, qui imposait de ne pas 
bâtir de logements sociaux dans des zones dont le niveau scolaire était 
notoirement faible. Ce fut l’une des premières réglementations abolies par 
l’administration Reagan, et depuis on n’a fait aucun effort pour se saisir 
sérieusement du problème. Il ne serait pourtant pas absurde d’utiliser 
l’outil des politiques publiques pour tenter de contrecarrer les effets de la 
ségrégation issus des différentes logiques sociales et sociétales. Si nous 
investissons dans le logement pour les gens pauvres avec des enfants, 
sauf à vouloir construire des ghettos, on devrait être en mesure de favoriser 
des lieux avec une école qui fonctionne et de préférence une école qui est 
intégrée.

lire la suite

23



Comment faire vivre la mixité à l’école ?

www.laligue.org

novembre 09
Le dossier du mois

Enjeux Points de vue Repères QuizzIntroduction Points de vue

L’expérience de Los Angeles

Il semble en tout cas hypocrite de sanctionner les écoles comme l’a fait 
l’administration Bush avec le programme No Child Left Behind. Car les 
écoles « en faillite » le sont pour des raisons qu’elles ne maîtrisent guère 
et il serait absurde de les punir; tout comme il est un peu facile de glorifier 
celles qui, dans des quartiers très défavorisés, car elles ne représentent 
malheureusement que des exceptions. Peut-être une école sur 1000, parmi 
celles qui travaillent dans ces conditions, réussit; il n’est pas responsable 
de considérer qu’elle pourrait servir d’exemple et donc de faire comme s’il 
existait une solution « scolaire » à des problèmes dont les racines sont 
d’abord des ségrégations raciales et sociales sous-jacentes. 

Ce que nous devrions essayer de faire, au minimum, est d’aider les 
quartiers qui sont encore mixes à le rester. Presque tous nos quartiers ont 
été au moins une fois, ne serait-ce que pendant une transition, interraciaux. 
Aujourd’hui, la « nouvelle frontière » de ce problème de reségrégation 
se trouve dans les banlieues américaines. Nous sommes une société 
suburbaine. Nous devons trouver des façons d’aider les communautés 
encore interraciales à permettre de faire vivre, dans les écoles, le rêve 
issu de l’arrêt Brown de 1954 (Brown vs Board of Education of Topeka), 
cette décision de la Cour Suprême qui commença à abolir le système des 
discriminations légales en vigueur jusqu’alors.

Cinquante-quatre ans après l’arrêt Brown, nous en sommes revenus 
au point où nous en étions avant que la Cour suprême ne commence à 
essayer de traiter les problèmes de ségrégation urbaine avec l’arrêt Swann 
vs Charlotte qui donna une base légale au busing en 1971. La ségrégation 
est aujourd’hui plus prononcée qu’elle ne l’était alors. Les seules parties 
des États-Unis qui sont véritablement intégrées scolairement, aujourd’hui, 
sont les petites villes et les secteurs ruraux, que nous considérions à 
l’époque comme les lieux les plus récalcitrants; et ils sont intégrés parce 
qu’ils n’ont pas de ségrégation résidentielle vraiment significative qui 
façonne des ghettos scolaires. La leçon est donc claire: si nous voulons 
agir sérieusement en faveur de la déségrégation scolaire, c’est la mixité 
résidentielle qu’il faut promouvoir et défendre.

Traduit de l’anglais (États-Unis) par Richard Robert.

24



Comment faire vivre la mixité à l’école ?

www.laligue.org

novembre 09
Le dossier du mois

Enjeux Points de vue Repères QuizzIntroduction Points de vue

Le modèle français et les autres
Note sur les travaux de Nathalie Mons

Les comparaisons internationales menées par Nathalie Mons montrent que 
la sectorisation est rarement la prison et que le libre-choix n’est pas nécessairement la 
jungle. L’existence d’une carte scolaire en principe contraignante mais avec 
des ajustements à la marge se révèle souvent à la fois inéquitable et inefficace. Le 
libre choix total produit des inégalités sociales et une relative inefficacité, sauf pour les 
bons élèves. Un libre-choix régulé en amont ou en aval se révèle équitable et efficace.

Avec «Les nouvelles politiques éducatives. La France fait-elle 
les bons choix ?» (Presses universitaires de France, 2007), 
Nathalie Mons donne un ensemble d’outils de comparaison 
internationale très utiles à l’heure où le modèle français 
cherche sa voie. La question du « libre choix de l’école » 
est l’un des trois axes traités ; la typologie esquissée par 
la chercheuse permet de situer la position française, mais 
aussi de tirer des enseignements généraux sur la validité des 
différents modèles.

Nathalie Mons constate que l’on ne peut trancher le débat 
sans nuances: la sectorisation est rarement la prison, le 
libre-choix n’est pas nécessairement la jungle; les apparences 
peuvent aussi cacher une réalité plus complexe, telle la 
« vraie fausse rigidité bureaucratique » de la sectorisation à 
la française... La description des situations et l’appréciation 
de leurs effets sont particulièrement difficiles, faute d’étude 
suffisamment approfondies et nombreuses. A cela s’ajoute la 
présence plus ou moins forte de l’enseignement privé (10% 
aux États-Unis, 20% en France, 50% en Belgique, moins de 
5% dans les pays nordiques), et sa situation au regard des 
financements publics et des règles de sectorisation –le privé 
constitue-t-il une véritable alternative de choix ou non ? –, 
avec là aussi des effets difficiles à cerner. 

. Certains pays connaissent une sectorisation stricte (1/10e, 
pays asiatiques et Grèce): l’affectation des élèves y est 
autoritaire, sans aucune possibilité de dérogation; ce système 
se révèle à la fois équitable et généralement performant.
. Un autre groupe de pays (1/3) définit une carte scolaire en 
principe contraignante mais avec des ajustements à la marge 
(dérogations accordées par les autorités locales en fonction 
de critères pédagogiques ou sociaux): tel est le cas des États-
Unis, du Canada, de l’Europe continentale et de la France; ce 
système est souvent à la fois inéquitable et inefficace.

Bernard Toulemonde 
est inspecteur général 
honoraire de l’Education 
nationale et auteur de 
Le système éducatif en 
France, aux éditions de la 
Documentation française 
(novembre 2009).

Par Bernard Toulemonde

lire la suite
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Le modèle français et les autres

Note sur les travaux de Nathalie Mons

. Enfin un dernier groupe de pays pratique le libre-choix régulé en fonction 
de considérations d’intérêt général déterminées en amont (ex: proportion ou 
quotas d’élèves sur une base géographique ou ethno-raciale) ou régulées 
en aval (ex: priorité à certaines catégories d’élèves, mixité sociale) pour 
préserver la proximité et l’égalité (1/4: pays nordiques, Espagne); ce 
système se révèle équitable et efficace.

Notons qu’en réalité, la situation est mouvante car dans beaucoup de 
cas, le système pratiqué n’est pas statique et fait l’objet de corrections, 
signalées par Nathalie Mons, comme en Grande-Bretagne ces dernières 
années, et même plus récemment, en Belgique pour la rentrée 2008.

Les recherches sur l’efficacité de ces politiques ne permettent pas de 
conclure à des effets mécaniques. La concurrence, souvent invoquée pour 
justifier le principe du libre choix de l’école, ne produit pas nécessairement 
de meilleurs résultats scolaires; en particulier, l’auteur indique que le choix 
des parents est moins fondé sur les performances de l’établissement que 
sur sa « bonne fréquentation ». 

De même, sur le plan des inégalités, les conclusions sont nuancées car les 
systèmes à sectorisation de principe peuvent connaître de fortes inégalités 
(la France en est un exemple). Il en est de même pour les politiques de 
développement du secteur privé, qui ne produisent pas obligatoirement 
de meilleures performances, mais conduisent généralement à un 
accroissement des inégalités.
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Que faire ?
Revenir en arrière ? Personne n’y pense sérieusement; 
mais les effets du nouveau modèle mettent en évidence 
la fragilité de certains établissements et oblige à repenser 
les moyens de défendre non seulement la mixité, mais 
aussi l’égalité.
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Eric Favey, secrétaire général adjoint de la Ligue de 
l’enseignement, explique que si la sectorisation produisait des 
effets pervers (concentration, relégation) et une logique de 
contournement pour le moins inégalitaire, sa suppression a 
des résultats catastrophiques. Une autre carte scolaire devrait 
pouvoir être imaginée. 

Entretien avec Eric Favey

Bernard Toulemonde, inspecteur général honoraire de 
l’Education nationale, explique qu’une des limites de la 
sectorisation et plus spécialement des ZEP est que l’État 
n’arrive pas à assurer la qualité de l’enseignement. On peut 
alors poser le problème de l’attractivité des ZEP autrement, en 
partant de l’affectation des professeurs et de leur rétribution. 

Entretien avec Bernard Toulemonde

Points de vue

voir la vidéo 
sur le site

voir la vidéo 
sur le site

Patrick Gonthier, secrétaire général de l’UNSA-Education, 
considère que la suppression de la carte scolaire a été 
une mesure idéologique, destinée à faire plaisir à certains 
segments de la population. Il est urgent de mettre en place un 
observatoire des effets du nouveau système est nécessaire; 
l’enjeu est d’informer afin de mettre en place un vrai débat sur 
les dispositifs et de lancer une négociation, en osant poser la 
question de l’autonomie des établissements.

voir la vidéo 
sur le site

La sociologue Agnès van Zanten a longtemps travaillé sur 
les stratégies d’évitement développées par les parents: 
contournements de la carte scolaire, recours au privé, 
stratégies résidentielles, ou même pression en faveur de 
classes de niveau au sein des établissements. Mais l’exemple 
d’une école de Montreuil montre qu’un investissement de ces 
mêmes parents peut contribuer à aider les élèves en difficulté 
et bénéficie ainsi à tous.

voir la vidéo 
sur le site

Entretien avec Agnès Van Zanten

Entretien avec Patrick Gonthier
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La sectorisation n’avait pas été conçue pour favoriser 
la mixité sociale, et elle a fini par figer les inégalités 
sociales et scolaires. Mais son assouplissement récent 
aggrave encore les logiques de relégation en facilitant 
la fuite des meilleurs élèves, hors des établissements 
des quartiers pauvres. Est-il envisageable, pour autant, 
d’empêcher le choix des familles ? L’enjeu aujourd’hui est 
bien plutôt d’en limiter les conséquences et de s’engager 
franchement dans une politique de discrimination 
positive.

La réforme de 2007 semble avoir aggravé la fuite des 
meilleurs élèves et fragilisé sensiblement certains 
établissements. Ne peut-on y voir aussi un révélateur de 
l’échec des zones d’éducation prioritaires ?

On a pu reprocher aux ZEP de stigmatiser certains 
établissements et il est patent aujourd’hui qu’une proportion 
significative de familles n’a pas confiance dans les collèges 
classés en ZEP. De ce point de vue, il faut se rendre à 
l’évidence: les inégalités se sont plutôt creusées. Si la 
politique menée actuellement accélère ce creusement, on 
ne peut considérer que tout allait bien auparavant et que 
les politiques publiques censées favoriser la mixité et lutter 
contre les inégalités aient été vraiment efficaces. Cela tient 
notamment au fait qu’on se paie de mots, quand on parle des 
ZEP. 

Le principe d’une action par « zone » pouvait être défendu, 
mais la mise en œuvre s’est avérée défaillante et en termes 
de moyens le différentiel n’était pas significatif. Un élève en 
ZEP ne bénéficie que de 7% de moyens supplémentaires par 
rapport à un élève hors ZEP. 

Au-delà des ZEP
Quelle politique 
de discrimination positive ?

Sociologue lui aussi, François Dubet explique les défis et les écueils d’un modèle 
de discrimination positive qui s’assumerait : il faudrait être en mesure de combiner 
l’idée que les gens ne sont pas prisonniers avec des règles de circulation : 
que les bons élèves des quartiers difficiles aient moins de raison de fuir leurs 
établissements, et des contraintes pour les établissements qui attirent les plus 
d’élèves. 

Entretien avec François DubetFrançois Dubet est 
sociologue, professeur à 
l’Université Bordeaux
II et directeur d’études à 
l’EHESS. Il a notamment 
publié «L’École des 
chances» (Seuil / La 
République des idées, 
2004) et plus récemment 
«Le Travail des 
sociétés»(Seuil, 2008).

Points de vue

lire la suite
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Et les établissements classés ZEP voient arriver de jeunes professeurs, 
en début de carrière, qui n’y resteront pas. Une politique vraiment efficace 
aurait assumé un certain nombre de moyens: des équipes pédagogiques 
stables, soutenues, composées de volontaires. Cela aurait pu passer par 
la création d’un statut spécifique, avec une rémunération différente mais 
aussi un temps de présence dans l’établissement différent de celui qu’on 
attend aujourd’hui des professeurs. Or le monde enseignant n’en veut pas, 
pour diverses raisons dont l’une est le souci de sa propre unité. La mise 
en œuvre réelle de politiques d’établissement, et donc d’une plus grande 
autonomie de gestion, aurait assurément permis de donner plus de chances 
à la logique des ZEP; mais là encore ce sont des réformes difficiles à mettre 
en œuvre, dans le contexte de l’Education nationale. Des démarches de 
suivi et d’évaluation, enfin, ont fait défaut.

La réalité, c’est que la politique des ZEP n’a pas osé aller jusqu’au bout de 
la logique de différenciation et de discrimination positive. Sur ce point, et 
en essayant de sortir de l’imaginaire de l’égalité à la française, nous avons 
beaucoup à apprendre des exemples étrangers, aux Pays-Bas ou aux 
États-Unis par exemple: les moyens mis en œuvre sont sans commune 
mesure, à la fois sur le plan financier et en ce qui concerne la composition 
des équipes. Ce n’est pas une petite dotation en argent ou deux demi-
postes supplémentaires qui font la différence.

Sur le principe, une des vraies limites des ZEP est le côté binaire du 
classement, qui est discutable. Une politique de ciblage des difficultés doit 
être plus efficace: avec le modèle binaire, certains établissements ont dû se 
battre pour conserver leur statut ZEP, alors que d’autres voyaient fuir leurs 
meilleurs élèves, ceux dont on sait qu’ils sont indispensable pour maintenir 
une dynamique d’apprentissage au sein des classes.

Points de vue

Au-delà des ZEP
Quelle politique 
de discrimination positive ?

lire la suite
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Cette fuite s’accélère aujourd’hui, posant la question des 
« chances » qu’offrait à ces bons élèves le système d’avant 2007.

C’est une question qu’on ne peut esquiver, en effet: il n’est pas illégitime 
d’autoriser les bons élèves, notamment dans des quartiers défavorisés, à 
faire des choix qui leur permettront d’accéder aux meilleures formations par 
la suite. 

Il me semble qu’on doit cette justice aux individus. Au demeurant, c’est le 
raisonnement qui domine aujourd’hui. Cela étant il faut immédiatement 
se poser la question de l’injustice qu’on inflige aux autres élèves, en « 
faisant justice » à ceux qui s’en vont dans de meilleurs établissements. 
Quand la fuite des meilleurs élèves entraîne l’établissement dans une 
spirale à la baisse (ghettoïsation, relégation), la justice faite à certains 
accentue l’injustice vécue par les autres. On peut alors se poser la question 
autrement: comment faire pour que les bons élèves décident de rester ? 
Une autre façon de poser la question est d’éviter de créer des ghettos de 
bons élèves. 

On peut alors envisager sérieusement une politique intelligente et efficace 
de discrimination positive. Un premier axe de travail consiste à faire un 
effort sur l’offre scolaire, dans les quartiers défavorisés. Un second axe 
consiste à faire des efforts, au sein de certains établissements, sur les 
élèves les plus ambitieux. Il faut ici de l’audace et de l’imagination: on peut 
ainsi concevoir du soutien scolaire « positif », qui permet aux meilleurs 
élèves d’aller au-delà du programme et ainsi de rester dans la course avec 
les enfants scolarisés dans de très bons établissements. Une diversification 
pédagogique – sur les méthodes, le niveau, les disciplines – peut être 
un excellent argument pour inviter les bons élèves à rester. À cet égard 
les enquêtes PISA nous enseignent qu’en Europe, les systèmes les plus 
équitables sont aussi les plus diversifiés.

Par ailleurs, on peut aussi imposer des contraintes aux établissements 
qui accueillent les bons élèves; par exemple, au sein du groupe des 
élèves ne relevant pas de la zone de recrutement immédiate, des quotas 
d’élèves issus de quartiers défavorisés. Sans quoi ce sera l’école qui fera 
son marché, au grand dam des parents à qui on a « vendu » l’idée que ce 
seraient eux qui pourraient choisir. 

Au-delà des ZEP
Quelle politique  

de discrimination positive ?

lire la suite

Points de vue
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En somme, il faudrait être en mesure de combiner l’idée que les gens ne 
sont pas prisonniers avec des règles de circulation: que les bons élèves des 
quartiers difficiles aient moins de raison de fuir leurs établissements, et des 
contraintes pour les établissements qui attirent les plus d’élèves.

Que pensez-vous des « cordées de la réussite », et des expériences 
comme celles menées à Sciences Po ?

L’idée de justice sociale tend à se résumer, aujourd’hui, à autoriser les 
bons élèves défavorisés à accéder aux filières d’excellence. Personne n’est 
vraiment contre cette idée, qui fait vibrer l’imaginaire du mérite républicain. 
Mais il faut en souligner les limites.

Tout d’abord, dans un territoire comme la France, l’unité de compte est la 
centaine de milliers d’élèves, et les expériences à la façon de Sciences Po 
n’en représentent que quelques centaines.

Ensuite, les catégories sociales qui avaient le monopole de l’accès aux 
filières d’excellence ne vont pas se laisser déposséder. On peut donc 
prédire la reconstitution d’inégalités.

Enfin, et cela me semble le plus important, cette politique est aujourd’hui 
vendue comme un « solde de tout compte »: on vous donne une chance, 
et si vous n’êtes pas capable de la saisir, et bien tant pis pour vous. Or 
on risque fort dans ces conditions de reproduire les travers du modèle 
américain: les politiques d’affirmative action à l’université ont certes permis 
de faire émerger une élite, et une bourgeoisie noire est née… qui a eut 
tôt fait de quitter les quartiers et de s’installer comme la classe moyenne 
blanche dans des banlieues loin des ghettos. La situation des Noirs des 
ghettos, elle, a empiré. Je dirais donc que s’il serait absurde d’empêcher 
ceux qui le peuvent d’améliorer leur destin, il est très important de prendre 
garde au destin des autres.

Au-delà des ZEP
Quelle politique

de discrimination positive ?

Points de vue
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Présenté comme devant «favoriser la réussite de tous», 
l’accompagnement éducatif interroge les processus 
d’apprentissage des élèves. Dans son ouvrage «Comprendre 
l’échec scolaire. Élèves en difficultés et dispositifs 
pédagogiques» (La Dispute, 2007), Stéphane Bonnéry, maître 
de conférences en sciences de l’éducation à l’Université Paris 
VIII, apporte les éclairages de la recherche sur la rencontre 
manquée de certains élèves avec les apprentissages formels.  

Même si l’accompagnement éducatif ne prétend pas cibler 
spécifiquement les élèves en difficulté, il vise néanmoins à 
appuyer la rencontre des élèves avec les apprentissages. 
Que penser alors de la question inévitable des difficultés, et 
donc des différentes formes d’accompagnement dont peuvent 
bénéficier les jeunes ? C’est par l’étude approfondie des 
trajectoires scolaires d’élèves de ZEP suivis pendant deux 
ans du CM2 à la sixième que Stéphane Bonnéry apporte une 
lecture critique du concept « d’élèves en difficultés », concept 
créé au cours du processus de « massification » scolaire pour 
rendre compte de l’inadaptation grandissante de nouvelles 
populations scolarisées, notamment issues de milieux 
« populaires » (soit 54 % des collégiens !). Réfutant l’idée de 
« handicap socioculturel » afin de trouver des leviers d’action 
pour la rencontre entre cultures populaires et culture scolaire, 
l’auteur analyse les difficultés scolaires comme un processus 
se déployant sur deux registres: le registre « cognitif » et le 
registre « identitaire ». 

Sans ces transferts, la chute des prix aurait divisé leurs 
revenus par deux dans les années 1990.On aurait donc 
tort de compter sur les seules réformes commerciales pour 
réduire la pauvreté. La conclusion du cycle de Doha ne 
suffira pas, loin s’en faut, à soulager la pauvreté mondiale. 
La libéralisation des échanges doit s’accompagner d’une 
aide des pays riches, sous forme de prêts et de projets pour 
développer l’éducation et les infrastructures.

« Élèves en difficultés »
Lecture critique 
d’un concept discutable

Spécialiste des sciences de l’éducation, Stéphane Bonnéry a entrepris une 
relecture critique du concept « d’élèves en difficultés », créé au cours du 
processus de massification scolaire pour rendre compte de l’inadaptation 
grandissante de nouvelles populations scolarisées, notamment issues de 
milieux « populaires ». Cela permet de revenir à nouveaux frais sur l’aide et de 
l’accompagnement que l’on pourrait concevoir aux côtés de l’Ecole.

Par Arnaud TiercelinArnaud Tiercelin est 
responsable du secteur 
Education et Jeunesse à la 
Ligue de l’enseignement.
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Décoder les règles implicites du jeu scolaire échappe à certains… 

Sur le plan cognitif, on peut ainsi distinguer chez les élèves l’attitude de 
« conformité » (par morcellement des tâches d’apprentissages en une 
succession de consignes simples appliquées docilement), et l’attitude 
« d’appropriation », qui elle suppose une « décontextualisation » de 
la tâche par les élèves, qui doivent ainsi découvrir le sens caché des 
apprentissages, permettant ainsi de réinvestir les savoirs formels ainsi 
abordés dans des tâches variables. 
De ce point de vue, les jeunes issus de milieux populaires sont souvent 
victimes d’un « malentendu sociocognitif », précisément parce qu’ils n’ont 
pas bénéficié par leur cadre familial de cet apprentissage préalable du 
discours de conceptualisation et de distanciation qui est nécessaire pour 
décoder les règles implicites du jeu scolaire. Leur posture spontanée de 
conformité les confronte ainsi à l’échec, précisément parce que l’Ecole 
se soucie peu de les éduquer en tant « qu’apprenant » dans une posture 
d’appropriation, ce rôle étant dévolu à la famille et à la socialisation 
extrascolaire. 

La réussite des autres ressentie comme une injustice 

Sur le registre identitaire, faute d’une explicitation par l’Ecole des inégalités 
de réussite, les élèves en échec interprètent souvent la réussite des autres 
sur le registre de l’injustice, du favoritisme, voire du racisme de l’adulte. On 
voit ainsi fréquemment se développer chez les jeunes en difficultés une 
attitude de résistance, allant parfois jusqu’au défi à l’adulte comme tentative 
de maîtriser les règles du jeu dans la classe, refusant l’apprentissage et la 
confrontation à l’échec. C’est bien parce qu’ils n’arrivent pas à apprendre 
qu’ils finissent par ne plus se conformer aux règles scolaires, et non parce 
qu’ils ne respectent pas les règles qu’ils n’apprennent pas… 
Le verdict de la « difficulté scolaire » questionne ainsi au moins autant 
les pratiques et attentes implicites de l’École que les « déficiences » 
intrinsèques ou construites des jeunes. 
Et cela permet sans doute d’éclairer la question de l’aide et de 
l’accompagnement que l’on pourrait concevoir aux côtés de l’Ecole. 

Points de vue
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On voit en effet, sur la question de l’aide aux devoirs, quel serait le risque 
de reproduire en dehors de l’Ecole les mêmes pratiques qu’à l’Ecole, ou 
d’externaliser hors du temps scolaire ce travail d’appropriation des savoirs 
formels. De même, en prolongement des acquis de l’accompagnement 
à la scolarité, on voit mieux en quoi il importe de travailler, par les 
pratiques artistiques et culturelles, une approche distanciée au monde 
et l’élargissement de l’horizon culturel de tous les jeunes. Sachant que 
la pratique de projets collectifs (entre autres par les pratiques sportives) 
permet de transformer le rapport de ces jeunes au cadre, à l’adulte, et 
au collectif des pairs, en appui de leur relation aux savoirs de l’Ecole. 
Transformer l’Ecole plutôt que l’étendre donc ?

« Élèves en difficultés »
Lecture critique 

d’un concept discutable

Points de vue
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Des chiffres 
Population scolaire 2008/2009

Primaire
Public : 5 746 134, soit 86,5%
Privé : 897 458, soit 13,5%

Secondaire
Public : 4 211 677, soit 78,9%
Privé : 1 128 042, soit 21,1%

Boursiers
Collèges
Public : 27,4%
Privé : 11,3%

Lycées d’enseignement général
Public : 17%
Privé : 7,9%

Plus de 520 communes, ayant un ou plusieurs écoles privées, n’ont pas 
d’école publique. C’est aussi vrai pour les collèges et lycées dans certains 
secteurs.

Chiffres extraits de « Repères et références statistiques », du ministère de l’Education nationale, 
édition septembre 2009.
 

A la rentrée 2009 : 105 000 demandes de dérogation avaient été 
enregistrées pour la rentrée de septembre : 65 000 pour les sixièmes et 
40 000 pour les secondes, deux classes qui constituent la majorité des 
demandes. Soit une progression de 9,4 % par rapport à la même période de 
l’an passé. 72 % des élèves entrant en sixième ont obtenu satisfaction, 
contre 65 % pour les inscrits en seconde.

Chiffres ministère de l’Education nationale, pris dans les Echos.fr
 

Sur les 224 collèges ambition réussite, 186 ont perdu des élèves, à la 
suite de l’assouplissement de la carte scolaire.
Selon le rapport, la réforme de la sectorisation lancée à la rentrée 2007 
par Xavier Darcos a entraîné une perte d’effectifs – jusqu’à -10% - et une 
concentration des élèves en difficultés dans nombre d’établissements 
notamment ceux relevant de l’éducation prioritaire.

Extraits du rapport de la Cour des comptes, présenté le 3 novembre 2009 devant la Commission 
des finances du Sénat
 

Depuis le milieu des années 1990, l’effort de la collectivité diminue. La 
dépense intérieure d’éducation, qui comprend les dépenses de l’Etat, des 
collectivités locales, des ménages et des entreprises, est passée de 7,6% 
de la richesse nationale en 1995 à 6,6% en 2007.

Repères
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Depuis 1995, le part des bacheliers n’augmente plus et le nombre 
d’étudiants stagne.

En 1997, à 15 ans, près de 2 tiers des enfants des 20% des familles les 
plus pauvres étaient en retard en troisième, contre un cinquième de ceux 
des 20% des familles les plus riches. Plus de 60% des adolescents qui 
n’ont pas leur propre chambre avaient un retard scolaire à 15 ans, soit 20 
points de pourcentage de plus que la moyenne nationale.

Chiffres pris dans « Déchiffrer la société française », Louis Maurin, édition La Découverte (2009)
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1/ Quand a été créée la carte scolaire ?

Réponse A : 1905
Réponse B : 1963
Réponse C : Ca existe encore ?

2/ Qui détermine la carte scolaire ?

Réponse A : Les syndicats de parents d’élèves
Réponse B : Le président et le ministre de l’Education
Réponse C : Les communes, l’Etat, les départements

3/ Comment faire pour contourner la carte scolaire ?

Réponse A : Soudoyer le recteur d’académie
Réponse B : Evoquer des raisons médicales
Réponse C : Choisir le turkmène en 2e langue vivante

4/ Combien de parents obtiennent satisfaction après une demande de 
dérogation ?

Réponse A : Près de 75%
Réponse B : Plus de 100%
Réponse C : Moins de 30%

5/ Quel est le pourcentage d’enfants qui ont passé au moins une année dans 
le privé ?

Réponse A : 20%
Réponse B : 40%
Réponse C : 60%

6/ ZEP, ça veut dire quoi ?

Réponse A : Des Zones d’éducation prioritaires
Réponse B : Des Zones d’enseignement personnalisées
Réponse C : Ca ne veut rien dire, c’est le nom du créateur de Titeuf

Quizz
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7/ Qu’est ce que les réseaux ambition réussite ?

Réponse A : Des ZEP des beaux quartiers
Réponse B : Une formation pour être calife à la place du calife
Réponse C : Des établissements disposant de moyens renforcés

8/ L’assouplissement de la carte scolaire a eu des effets sur les réseaux 
ambitions réussite. Dans quel sens ?

Réponse A : La mixité scolaire est renforcée
Réponse B : Les bons élèves se sont inscrits dans les réseaux ambition réussite
Réponse C : Les bons élèves des zones difficiles sont partis

Quizz

Question 1 : réponse B. La carte scolaire a été créée en 1963 par Christian Foucher, alors ministre de 
l’Education. Elle avait pour objet une répartition optimum des élèves en fonction des établissements et des 
moyens d’enseignement. Lors de son élection, Nicolas Sarkozy a promis sa suppression. 
 
Question 2 : réponse C. La carte scolaire des écoles maternelles et élémentaires est déterminée par les 
conseils municipaux lorsque les communes comportent plusieurs écoles; celle des collèges par le Conseil 
Général et celle des lycées est sous le contrôle de l’État. Les conseils régionaux n’interviennent sur les lycées 
que pour la gestion de l’équipement et de l’aménagement.  
 
Question 3 : réponse B et C. Jusqu’en 2008, il était nécessaire de demander une dérogation à l’inspecteur 
d’Académie. Les motifs de dérogation: obligations professionnelles des parents, raisons médicales, 
continuation de la scolarité dans le même établissement après un déménagement, inscription dans un 
établissement de la ville où un frère ou une sœur est déjà scolarisé. Certaines familles recouraient à 
des subterfuges comme la fausse domiciliation chez une grand-mère, tante, cousin habitant sur la zone 
d’affectation, voire achat d’un logement sur la zone d’affectation de l’établissement voulu. Ils pouvaient 
également choisir une option rare.  
 
Question 4 : réponse A. 72 % des élèves entrant en sixième ont obtenu satisfaction, contre 65 % pour les 
inscrits en seconde. 105 000 demandes de dérogation ont été enregistrées pour la rentrée 2009. 
 
Question 5 : réponse B. Selon les études des sociologues Langouët et Léger, 40% des enfants passent au 
moins un an dans un établissement privé, à un moment ou à un autre de leur scolarité primaire ou secondaire. 
50% des familles font de même pour au moins un de leurs enfants. 
 
Question 6 : réponse A (C, ce n’est pas faux mais ça ne compte pas). Créées en 1981, les ZEP sont des 
zones dans lesquelles sont situés des établissements scolaires, écoles ou collèges, dotés de moyens 
supplémentaires et d’une plus grande autonomie pour faire face à des difficultés d’ordre scolaires et sociales. 
Elles sont définies par l’Education nationale. Actuellement, les ZEP regroupent 8 836 écoles et collèges, 
répartis inégalement selon le territoire (32% des établissements parisiens sont en ZEP par exemple). 
 
Question 7 : réponse C. Les réseaux Ambition réussite ont été créés à l’occasion de la première étape de 
la troisième relance de l’éducation prioritaire. Chaque réseau, constitué d’un collège Ambition réussite et 
des écoles de son secteur, dispose de moyens renforcés. Il y a actuellement 254 Réseaux ambition réussite 
(soit autant de collèges, associés aux 1 750 écoles élémentaires de secteur. Ils scolarisent près de 260 000 
écoliers et 122 700 collégiens soit 5 % environ des élèves.  
 
Question 8 : réponse C. Selon un rapport de la Cour des comptes remis le 3 novembre, sur les 224 collèges 
ambition réussite, 186 ont perdu des élèves, suite à l’assouplissement de la carte scolaire.
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